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ECO 

Charte de chantier respectueux de l’environnement 

établi le 18/07/2025 

Désignation de l’opération 

Aménagement de deux logements dans la maison des jardiniers 

2 rue Jean Bullant  

95440 Ecouen 

Maîtrise d’ouvrage 

Musée National de la Renaissance 

Château d’Ecouen 

2 rue Jean Bullant 95440 Ecouen 

Maîtrise d’œuvre 

Architecte mandataire 

lume architectes 

22 rue Jules Verne 

75011 PARIS 

Lot :  
Nom de l'entreprise : 
Adresse :  
Adresse :  
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ECO 

Charte de chantier respectueux de l’environnement 

L’enjeu de la présente Charte est de responsabiliser l’ensemble des intervenants à l’impact du 

chantier de réhabilitation de la Maison des Jardiniers, dans le respect : 

➢ de son environnement proche,

➢ du site occupé et en activité (Musée de la Renaissance),

➢ du bâtiment (Pavillon) classé Monument Historique, et qui a fait l’objet de travaux de

clos-couvert dirigés par l’ACMH Régis Martin en 2023.

De plus, en restant compatible avec les contraintes liées aux pratiques professionnelles du BTP, 

la Charte définit les objectifs du chantier à faibles nuisances suivants :  

➢ Limiter les risques et les nuisances causés aux riverains et aux usagers du Musée ;

➢ Limiter les pollutions de proximité de tous types (sonores, poussières, visuelles, etc.) ;

➢ Limiter les risques sur la santé des ouvriers ;

➢ Limiter la quantité de déchets de chantier mis en décharge.

Par la signature de la présente Charte, je m’engage à : 

✓ Prendre toutes les dispositions pour minimiser mon impact sonore,

personnel et lié aux travaux, pendant toute la durée du chantier ;

✓ Respecter le patrimoine (bâti et végétal) existant et conservé, dans

lequel j’interviens ;

✓ Respecter les horaires d’ouverture et de fermeture du chantier ;

✓ Respecter le protocole de prise et restitution quotidienne des clefs ;

✓ Respecter le Plan d’Installation de Chantier qui m’a été remis ;

✓ Utiliser les accès (piétons et véhicules) définis ;

✓ Utiliser du matériel économe en énergie et en bon état ;

✓ Ne pas fumer sur le chantier ;

✓ Ranger mon poste, trier et évacuer mes déchets régulièrement.

La Charte de chantier respectueux de l’environnement fait partie des pièces contractuelles 

du marché de travaux.  Elle est à signer par toutes les entreprises intervenant sur le chantier, 

qu’elles soient en relation contractuelle directe ou indirecte avec le maître d’ouvrage 

(entreprises titulaires, sous-traitants éventuels, sociétés prestataires, etc.). 

Signature :

(avec date + cachet de l’entreprise) 

le ……/……/…………… 


